
Plus d’information sur : www.cnt-so.org
CNT-Solidarité Ouvrière / Syndicat des travailleurs du nettoyage

et des activités annexes de la région Rhône - Alpes
Tél. 07 81 36 07 27 ou 04 26 00 16 31 - Mél : nettoyage-rh@cnt-so.org

Palais du travail - 9 Place Lazare Goujon - 69100 Villeurbanne

Grille des salaires applicables le 1er février 2013

« Seuls, nous sommes devant un mur. Pour l’aboutissement de nos luttes
et de nos revendications, notre force c’est d’être ensemble et syndiqués »
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FILIERE D’EXPLOITATION

Agent
de

service

Agent
qualifié de

service

Agent très
qualifié de

service

Chef
d’équipe

Agent de
maîtrise

Niveau

Niveau

Niveau

AS

AQS

ATQS

CE

MP

Echelon

Echelon

Echelon Taux horaire

Taux horaire

1

2

3

1

2

3

1

2

3

9,61 9,76

9,65 9,81

9,879,70

9,75 9,92

9,83 10,02

9,93 10,11

10,12 10,30

10,69 10,87

11,49 11,73

11,08

11,73

11,853

2

1

11,89

12,58

13,96

15,57

16,82MP5

MP4

MP3

MP2

MP1

Taux horaire
A*

Taux horaire
B**

Majoration travail de nuit :
- travaux réguliers : 20 % (si ancienneté

avant le 1/1/1995 : 50%)
- travaux occasionnels : 100 %
- prime de panier : 2 MG par nuit de 6h30

Travail du dimanche :
- travaux d’entretien régulier : 20 %
- travaux occasionnels : 100 %

Travail des jours fériés :
- travaux réguliers : 50 %
- travaux occasionnels : 100 %

Prime d’expérience :
- Après 4 ans : 2% ;
- Après 6 ans : 3% ;
- Après 8 ans : 4% ;
- Après 10 ans : 5% ;
- Après 15 ans au 1er Janvier 2012 : 5,5% ;
- Après 20 ans au 1er Janvier 2013 : 6%.

* A : Propreté ou prestations associées

** B : Propreté et prestations associées (sous réserve

d’exercice continu pendant 3 mois hors cas
de remplacement).

N° de téléphone : 06.47.39.72.00

E-mail : contact13@cnt-so.org

www.cnt-so.org/13

CNT-Solidarité Ouvrière 13, 12 rue de l'Evêché, 13002 Marseille
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Pour nous contacter :

Regroupons-nous au sein du syndicat CNT-Solidarité Ouvrière

pour imposer le respect de nos droits et de notre dignité.
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Pour nous contacter :

N° de téléphone : 06.47.39.72.00 / contact13@cnt-so.org
Permanences syndicales : lundi de 16h à 18h et mercredi de 14h à 17h.
Notre juriste reçoit sur RDV du lundi au vendredi. Pour prendre RDV : 04.91.35.06.56

CNT-Solidarité Ouvrière 13 : 12 rue de l'Evêché, 13002 - Marseille (Métro/Tramway
> Arrêt La Joliette)

Majoration travail de nuit :

Travail du dimanche :

Travail des jours fériés :

Prime d'expérience :
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* A : Propreté ou prestations associées
** B : Propreté et prestations associées (sous réserve d'exercice
continu pendant 3 mois hors cas de remplacement)

Le temps nécessaire à l'habillage et au
déshabillage doit être payé comme du travail
effectif. De plus, l'entretien de la tenue de
travail doit être à la charge de l'entreprise.

Surveillez vos fiches de paie, les sociétés de
nettoyage pratiquent un abattement de 10 %
du salaire brut pour le calcul des cotisations.
Cette pratique, qui baisse vos cotisations, a été
interdite par une décision jurisprudentielle.
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Employé.e.s du nettoyage sous-traité dans l'hôtellerie : 

attention le paiement à la chambre est illégal !

En cas de doute, pensez à noter vos horaires d'entrée et de sortie 

afin de les comparer avec les heures notées sur votre fiche de 

paie, et venez au syndicat.

CNT - Solidarité Ouvrière 13

06.47.39.72.00 ou 04.91.35.06.56

contact13@cnt-so.org

Permanences : lundi 16h-18h et 

mercredi 14h-17h au 12 rue de 

l'Evéché 13002 Marseille.


